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Convoqué le jeudi 19 janvier 2017, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 26 janvier 2017 à 18H00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard 
CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique 
DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL 
KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, 
Alex LARUE, Max LEVITA, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle 
MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Véronique PEREZ, 
Thibault RASSAT, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, 
Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Annie YAGUE, Rabii 
YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Sophia AYACHE, Christophe COUR, Perla DANAN, Vincent HALUSKA, Chantal LEVY-RAMEAU, Audrey LLEDO, Caroline 
NAVARRE, Patrick RIVAS. 
Absents : 
Gérard LANNELONGUE, Patrick VIGNAL. 
 

  

 

Ville de MONTPELLIER "Ville amie des enfants" - Signature d’une 
convention d’objectifs avec l’UNICEF France 

 
 

 
Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 
La Ville de MONTPELLIER souhaite développer son partenariat avec UNICEF France et obtenir le label de 
« Ville Amie des Enfants ». 
 
Cette initiative, portée par l’UNICEF, s’inscrit dans la continuité de la Convention Internationale des Droits de 
l’Enfant, adoptée en 1989, par laquelle les Etats signataires s’engagent à garantir à tous les enfants un accès à 
des conditions de vie et un environnement qui favorisent leur développement et leur bien-être. En 1996, la 
conférence d’Istanbul Habitat II a acté la place des villes dans la réalisation de cette ambition, en prenant la 
résolution de faire des villes des lieux vivables pour tous et en déclarant que « le bien-être des enfants est 
l’indicateur suprême d’un habitat sain, d’une société démocratique et d’une bonne gestion des affaires 
publiques ». Depuis cette date, la dynamique « Ville Amie des Enfants » se développe dans plus de 50 pays, et 
en particulier en France à partir de 2002. Elle vise à constituer un réseau de bonnes pratiques, au service de 
l’implantation des droits de l’enfant dans les villes, pour placer l’enfant et l’adolescent au cœur des politiques 
publiques.  
 
A Montpellier, cette démarche correspond pleinement à la volonté portée par la Ville qui met l’Enfance et la 
Jeunesse au cœur de sa politique municipale.  
 
Pour étayer cette candidature,  la Ville et le Comité local de l’UNICEF ont identifié 51 actions ou projets 
innovants portés par la ville et destinés aux enfants et aux jeunes, dans les 10 domaines prioritaires suivants :   
 

- Bien-être et cadre de vie, 
- Non-discrimination et égal accès aux services et la lutte contre la pauvreté, 
- Participation citoyenne des enfants et des adolescents, 
- Sécurité et protection, 
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- Parentalité, 
- Santé, hygiène et nutrition, 
- Prise en compte du handicap, 
- Education, 
- Accès au jeu, sport, culture et loisirs, 
- Engagement pour la solidarité internationale. 

 
Ces actions, portées par une dizaine de directions municipales, sont décrites dans le dossier de candidature joint 
en annexe. 
 
Aux termes de la convention d’objectifs qui sera signée par la Ville et par le Comité Français pour l’UNICEF, la 
Ville s’engage à : 
 

- mettre en œuvre la Convention des Droits de l’Enfant au niveau local : il sera tenu compte des droits de 
l’enfant dans les politiques publiques locales, les dispositifs locaux dirigés vers les enfants, les jeunes et 
leurs familles mais aussi les budgets de la collectivité. 

 
- développer des actions innovantes pour apporter les réponses les mieux adaptées aux situations que 

connaissent les enfants et les jeunes et en particulier les plus fragiles.    
 

- encourager les enfants et les jeunes à être des acteurs de la vie sociale. Leurs besoins, leur voix, leurs 
opinions, leurs projets seront pris en compte et influenceront, dans tous les domaines qui les concernent, 
la prise de décision des élus locaux.  

 
- faire connaître les droits de l’enfant et à en évaluer l’application sur son territoire.  

 
La Ville s’engage par ailleurs pour la durée de la convention à prioriser des actions en direction des enfants et 
des adolescents dans les domaines prioritaires précités. 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
 
-  D’adopter le dossier de candidature comprenant 51 actions ou projets innovants qui placent les enfants et les 
adolescents au cœur des politiques publiques, 
-  D’autoriser le Maire ou son représentant à signer la présente convention d’objectifs pour une durée de 3 ans et 
à prendre toutes les mesures nécessaires à son application, 
-  D’accepter l’adhésion de la ville à UNICEF France pour un montant de cotisation annuelle de 200€, 
-  D’imputer la dépense sur le budget de fonctionnement de la Ville de Montpellier chapitre 922, nature 6281.   

  
 
 

Le Conseil adopte.     
Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
 

 
Philippe SAUREL 
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